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EXPOSE SUCCINC; DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU 

EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le ConseL de sécurité est saisi figure 
dans les documents S/16880, daté du 7 janvier 1985, S/16880/Add.4, daté 
du 13 févrter 1985, S/16880/Add.18, daté du 20 mai 1985 et S/16880/Add.24, daté 
du 9 Juillet 1985. 

AU cours de la semaine qui s'est terminée le 14 septembre 1985, le Conseil tic 
sécurité, comme suite à une note du Secrétaire général, datée du 4 septembre 1985 
(S/17433), a tenu sa 2604ème séance, le 12 septembre 1985, pour fixer ia date de 
l'élection destinée à pourvoir un siège devenu vacant à la Cour internatianale 
de Justice à la suite de la démission de M. Platon D. Morozov. 

Le Président a appelé l'attention du Conseil sur le texte d'un projet de 
résolution préparé au cours des consultations du Conseil et publié sous la 
cote 5/17457. 

Le Conseil de sécurité a procédé au vote sur le projet de résolution (S/17457) 
et l’a adopté à l’unanimité en tant que résolution 570 (~$85). 

La résolution 570 (198s) se lit comme suit t 

le Conseil de shurité, 

Prenant acte avec regret de la démission du juge Platon D. Morozov, 
le 23 août 1985, 

Notant en outre qu’un siége se trouve de ce fait vacant à la Cour 
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courir et qu’il convient de pourvoir ce siège conformément aux dispositions du 
statut de la Cour, 
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Notant qu’aux termes de l’article 14 du Statut, la date des élections 
destinées pourvoir ce si&ge doit être fixée par le Conseil de securité, 

Décide que les élections destinées à pourvoir le siège vacant auront lieu 
le 9 décembre 1985 lors d’une séance du Conseil de sécurité et lors d’une 
séance de i’Assemblée géndtale & sa quarantième session. 

Au cours de la même semaine, le Conseil de sécurité est également intervenu au 
sujet des questions suivantes : 

Situation dans les territoires arabes occupés (voir S/11935/Add.l8, S/11935/Add.19, 
S/11935/Add.20, S/ll935/Add.21, S/ll935/Add.44, S/l1935/Add.45, s/l3033/Add.9, 
S/13033/Add.10, S/13033/Add.l1, S/13033/Add.28, S/13737/Add.7, S/13737/Add.8, 
.5/13737/Add.18, S/13737,‘Add.20, S/l3737/Add.22, 5/13737/Add.50, s/14326/Add.S0, 
S/14640/Add.l, S/l4840/Add.2, S/l4840/Add.3, S/l4840/Add.4, S/l4840/Add.l2, 
S,‘14840/Add.13, S/14840/Add.l5, S/14840/Add.16, S/l4840/Add.45, S/15560/Add.S, 
S,‘15560/Add.l, S/15560/Add.20, S/15560/Add.21, S/l5560/Add.30 et S,‘15560/Add.31. 

Dans une lettre datée du 11 septembre 1985, adressée au Président du Conseil 
de sécurité (S/17456), le représentant du Qatar auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, en sa qualité de président du Groupe des Etats arabes pour le mois 
de septembre 1985, a demandé une réunion inm&diate du Conseil pour examiner les 
pratiques israéliennes contre la population civile des territoires palestiniens 
occupés. 

Le Conserl de sécurité a repris l’examen de cette question à ses 2604ème 
et 2605ème séances, les 12 et 13 septembre 1985. 

Au cours de ces séances, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a invité 
les représentants d’Israël, de la Jordanie, du Qatar, de la République arabe 
syrienne et de la République isl?mique d’Iran à participer au dhbat sans droit 
de vote. 

Le Président a appel6 l’attention du Conseil sur la demande formulée par le 
Représentant permanent du Qatar auprès de lgOrganisation des Nations Unies dans sa 
lettre datée du 12 septembre 1985 (S/17460) et tendant à ce que 1’Obsetvateur 
permanent adjoint de l’organisation de libération de la Palestine (OLP) auprès de 
l’Organisation soit invit à participer au d&at. Le Prdsident a précisé que cette 
proposition n’étnrt pas formulée en vertu des articles 37 ou 39 du règlement 
inthrieur provisoire du Conseil , mais que, si elle était acceptée par ce dernier, 
l’invitation à participer au débat conférerait à 1’OLP les mêmes droits de 
participation que ceux conférés aux Etats Membres invités en application de 
l’article 37. 

Après drscussion, le Conseil de sécurité a adopte la p,oposition par 10 voix 
contre une (les Etats-Unis d’Amétique) , avec 4 abstentions (Austtalie, Danemark, 
m._- __ 

Suite à la demande, dat& du 12 septembre 1985, formulée par le Représentant 
petmanent du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/l7451), en sa 
qualité de président du Groupe arabe, le Conseil a adressé une invitation, 
Conformément à l’article 39 de son règlement intérieur provisoire, à 
lai. Clovis Haksoud. 
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Suite à une demande datée du 12 septembre 1985, émanant du Président du Comité 
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, le Président, avec 
l*assentiment du Conseil, a adressé une invitation au Présrdent de ce comrté, 
conformément à l’article 39 du règlement inthrieur provisoire du Conseil. 

A la 2605ème séance du Conseil, le 13 septembre 1985, le Président a appelé 
l’attention sur un projet de résolution (S/17459) présenté par le Burkina Faso, 
l’Egypte, l’Inde, Madagascar, le P&rou et la Trinité-et-Tobago, dont le texte était 
conçu comme suit : 

Le Conseil de &curité, 

Rappelant ses résolutions 468 (1980), 409 (1980) et 484 (1980), 

Prenant acte de la résolut;on 35/122 de l’Assemblée générale, en date 
du 11 décembre 1980, 

Ayant entendu la déclaration du Représentant permanent du Qatar et 
d’autres déclarations faites au Conseil, 

Soulrgnant la nhcessité urgente d’instaurer une paix d’ensemble, juste et 
durable au Moyen-Orient, 

Affrrmant une fois de plus que la Convention de Genève du 12 août 1949, e- 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, est 
applicable aux territoires arabes occup& par Isr&l depuis 1967, y  compic 
Jérusaleuh 

1. Déplore les mesures de répression qu’Israël a prises depuis 
le 4 août 1985 à l’encontre de la population palestinienne civile dans les 
territoires sous occupation isradlienne , en particulier sur la rive 
occidentale et à Gaza, et exprime sa vive crainte que la persistance des 
autorith israéliennes à appliquer de telles mesures n’entraîne aucune 
nouvelle détérioration de la situation dans les territoires occupés; 

2. Demande à Israël, la Puissance occupante, de mettre fin 
immédiatement à toutes les mesures de répression, y  compris les couvre-feux, 
les internements administratifs et les expulsions par la force, ainsi que de 
libérer sur-le-champ tous les détenus et de s’abstenir de procéder à de 
nouvelles expulsions; 

3. Demande en outre & Israël de se conformer scrupuleusement aux 
dispositions de la Convention de Genève du 12 août 1949, relerive à la 
protection des personnes ,civiles en tempe de guerre. 

Le Conseil de sécurité a ensuite procédé au vote sur Ae projet de résolution 
,C,,~dttth\ d.4 ..^r..-223, *..a ---a- --.-- -L .--- ---Le- a..- ,-,*,-.a,,, yY* Y .szCY~.LL. 4.” “VIC) pu‘ CL vin3 L”IaL4.F (net> EitSiv-ünis Ù’AüiSr icju~2) , 
avec 4 abstentions (Australie, Danemark, France, et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord) et n’a pas été adopté en raison du vote négatif d’un membre 
permanent du Conseil. 


